
486 

 

PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
 

CONSULTATION A DISTANCE le 17 Janvier 2020 
 
 
 
 
 
Membres ayant participé 
 

Mmes  COESTIER E. - HEMBERT S. – NONNON M 
 
 
MM.  DENEUX J. – DERUWEZ O. – LECAILLE G. – LY SIN CHENG JM.  

MERLIOT P. – MOLLET D. - TARTARE JM. – VERKINDT B. 
 
   

 
 
 
 
Dossier R2 – 2019 / 2020 
Championnat RMU15 Poule Elite 
ESSM LE PORTEL / BBC COULOGNE du 08 Décembre 2019 
 
Motif : « excès de zèle » de l’arbitre et refus de continuer la rencontre alors que les entraineurs 
auraient été d’accord pour continuer la rencontre : entraineur de BBC COULOGNE sanctionné 
d’une faute disqualifiante et d’une faute technique. Pas de licencié majeur et licencié au club 
pour le remplacer.  
 
Proposition de la CRO :  
 
Confirme l’application de l’article 55 des Règlements sportifs par l’arbitre et l’article 9 du 
règlement particulier RMU15. 
 
 
Il est demandé au Bureau Directeur de valider la proposition de la CRO. 
 
  
Validation du Bureau Directeur à l’unanimité des membres ayant répondu à la consultation. 
 
 
Les réponses ont été recueillies par mail 
 
 

 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 
 

 


